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1. Commission permanente  
Extrait du courrier de Mme la Rectrice en date du 08/10/2021 
Objet : simplification du fonctionnement du conseil d’administration et de la commission permanente des EPLE à 
compter du prochain renouvellement des CA de l’année scolaire 2021-2022.  
Réf : décret n° 2020-1632 du 21 décembre 2020.  
Le décret cité en référence, améliore le pilotage des établissements d'enseignement scolaire du second degré en 
simplifiant le fonctionnement du conseil d'administration et en recentrant la commission permanente sur sa fonction 
de délégataire du conseil d'administration.  
1- Allègement du fonctionnement du conseil d’administration.  
Désormais, c’est le CA qui décide ou pas, de créer la commission permanente, lors de la 1ère réunion qui suit son 
renouvellement en application de l’article R.421-22 du code de l’éducation.  
 
Le 29/11/22 le conseil d’administration a acté la suppression de la commission permanente. 

2. Conseil de discipline (membres élus uniquement) 
Le conseil de discipline est compétent pour prononcer à l'encontre des élèves l'ensemble des sanctions 
prévues par la réglementation en vigueur et inscrites dans le règlement intérieur de l'établissement public 
local d'enseignement (EPLE).  
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Rappels : 
 les punitions ne relèvent pas du conseil de discipline ; 
 la politique de prévention est à dissocier de la convocation de conseils de discipline : cette politique 

est élaborée et définie dans le cadre du projet d'établissement. Les modalités de sa mise en œuvre 
sont inscrites au règlement intérieur. Les punitions, les sanctions, le rôle et la composition de la 
commission éducative ainsi que la possibilité de recourir à des mesures de responsabilisation y sont 
précisés. 

 Les représentants des personnels sont élus en leur sein par les membres titulaires et suppléants du 
conseil d'administration appartenant à leurs catégories respectives. Cette élection s'effectue au 
scrutin proportionnel au plus fort reste. 

 Le représentant des personnels administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de 
service, est élu au scrutin uninominal à un tour par et parmi les membres titulaires et suppléants de 
ce collège. 

 Les représentants des parents d'élèves sont élus en leur sein par les membres titulaires et 
suppléants du conseil d'administration au scrutin proportionnel au plus fort reste. 

 Les représentants des élèves collégiens sont élus en leur sein par les membres titulaires et 
suppléants du conseil d'administration au scrutin proportionnel au plus fort reste. 

 TITULAIRE SUPPLÉANT.E 
Chef d’établissement Véronique RONNE  
Chef d’établissement adjoint Sébastien LAVIGNE  
Adjoint gestionnaire Corinne LEMERCIER  
CPE Sandrine ANTOINE  

Personnels d’enseignement 

Agnès DE BIASI Stéphanie SANS 
Antoine GROLEAU Christelle CHANTELOUBE 

Géraud FIAT Katia PIANELLI 
Karine PEAUDECERF Véronique GAUMER-AJOT 

Personnel non enseignant Anne-Cécile MONTUZET Valérie TAUZIEDE 

Parents d’élèves 
Arnaud OMNES Marie-Christine FAUVET 
Elodie CAFFIER Cécile THIEL 

Stéphane CAUSSE Nathalie NOËL 

Élèves 
Julia DUPIOL Juliette LABUZAN 

Charlie BODEREAU  

3. Commission éducative (membres élus uniquement) 
La commission éducative est obligatoirement constituée dans chaque établissement. Elle est réunie en tant 
que de besoin selon les modalités prévues par le conseil d’administration de l’établissement scolaire. Ses 
travaux ne sont pas un préalable à l’engagement d’une procédure disciplinaire. Sa réunion permet de 
croiser les regards et les compétences, notamment celles des personnels de santé et sociaux de 
l’établissement. 
« Au moins un parent d’élève élu et au moins un représentant élu des personnels dont au moins un 
professeur »  au cas par cas 
 

 TITULAIRE SUPPLÉANT.E 
Personnels enseignants Fixé en fonction de la classe concernée Fixé en fonction de la classe concernée 

Parents d’élèves Maryline ANDRE Emilie HERBAUX 
 Sandrine DUBERNET Aurélie BARRAUD 
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4. Commission hygiène et sécurité 
Dans les établissements ayant des sections techniques et/ou professionnelles, la mise en place chaque 
année d’une commission d’hygiène et de sécurité est obligatoire. Pour tous les autres établissements, 
collèges et lycées, la même mise en place est préconisée.  
Sa composition est fixée par décret, complété par une circulaire. C’est le premier conseil d’administration 
de l’année dans l’établissement qui en fixe les membres.  
Ses compétences s’étendent à tout ce qui a trait à la sécurité et à l’hygiène, comme les plans de sécurité, le 
programme de prévention des risques, le suivi des registres, l’actualisation du DUERP...  
Des membres de la commission sont présents lors des visites de contrôle règlementaire et lors des visites 
de la commission d’accessibilité 
 

 TITULAIRE SUPPLÉANT.E 

Chef d’établissement Véronique RONNE  
Chef d’établissement adjoint Sébastien LAVIGNE  
Adjoint gestionnaire Corinne LEMERCIER  
CPE Sandrine ANTOINE  
Adjointe SEGPA Emmanuelle FOUGOU  
Représentant de la collectivité 
de rattachement Isabelle DEXPERT  

Personnels non enseignants 
Jean-Pierre GARCIA Valérie TAUZIEDE 

Christophe CARDOUAT Chrystelle BOURGEOIS 

Personnels enseignants 
Cécile DE LA VAUVRE Myriam DUPEYROUS-PERONNET 

Katia PIANELLI Véronique GAUMER-AJOT 

Parents d’élèves 
Cécile THIEL Emilie HERBAUX 

Nathalie NOËL Nathalie ALTINIER 

Élèves 
Juliette LABUZAN Charlie BODEREAU 

Julia DUPIOL  

5. Conseil de vie collégienne 
L’esprit de cette instance (Le Conseil de Vie Collégienne – CVC) est de rendre les collégiens acteurs de la vie 
de leur établissement, d’être force de proposition dans un cadre que chaque établissement définit. 
Il est composé de représentants des élèves, d’au moins deux représentants des personnels dont un 
personnel enseignant et d’au moins un représentant des parents d’élèves.  
 

 
 TITULAIRE SUPPLÉANT.E 

Chef d’établissement Véronique RONNE  
Chef d’établissement adjoint Sébastien LAVIGNE  
CPE Sandrine ANTOINE  
CPE Florence SAYO  
Parents d’élèves FCPE Isabelle DELPON Marie-Eve BONNARDET 
Parents d’élèves AAPEL Langon Sandrine DUBERNET Aurélie BARRAUD 
Personnel enseignant Nicolas SEYRAC Juliette DELLAS 
Personnel non enseignant Valérie TAUZIEDE Christelle ALSINA 
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6. Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté 
Le comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC) s’inscrit dans le pilotage de chaque 
établissement scolaire du second degré. C’est une instance de réflexion, d’observation et de proposition 
qui conçoit, met en œuvre et évalue un projet éducatif en matière d’éducation à la citoyenneté et à la 
santé et de prévention de la violence, intégré au projet d’établissement. Le CESC organise également le 
partenariat en fonction des problématiques éducatives à traiter. 
Il peut comprendre : 

 des représentants des personnels enseignants, des parents et des élèves désignés par le chef 
d’établissement sur proposition des membres du conseil d’administration appartenant à leurs 
catégories respectives ; 

 des personnels d’éducation, sociaux et de santé de l’établissement ; 
 des représentants de la commune et de la collectivité de rattachement au sein de ce conseil ; 
 des représentants des partenaires institutionnels (police, gendarmerie, service départemental 

d’incendie et de secours (SDIS) et associatifs) et un ou plusieurs représentants de la Réserve 
citoyenne de l’éducation nationale. 

 
 TITULAIRE SUPPLÉANT.E 
Chef d’établissement Véronique RONNE  
Chef d’établissement adjoint Sébastien LAVIGNE  
Adjointe SEGPA Emmanuelle FOUGOU  
CPE Sandrine ANTOINE  
CPE Florence SAYO  
Infirmière Brigitte HINSINGER  
Assistante Sociale Sophie SERENA  

Personnel enseignant 
Myriam DUPEYROUS-PERONNET Nicolas SEYRAC 

Stéphanie SANS Anouck BIREPINTES 

Parents d’élèves 
Jennifer BANQ Stéphanie BONNAFOUS 

Aurélie BARRAUD Nathalie ALTINIER 
Elèves Charlie BODEREAU Julia DUPIOL 

Juliette LABUZAN  

7. Commission Restauration 
Se réunit 2 fois par trimestre : analyse les menus passés, établit les menus à venir, propose des animations 
ou des actions de sensibilisation (recyclage, lutte contre le gaspillage alimentaire). 
Ouverte aux parents, personnels et élèves volontaires, même non élus. 
 

 TITULAIRE SUPPLÉANT.E 

Chef d’établissement Véronique RONNE Sébastien LAVIGNE 
Adjoint gestionnaire Corinne LEMERCIER  
Directeur de SEGPA Emmanuelle FOUGOU  
CPE Florence SAYO  
Secrétaire intendance Anne-Cécile MONTUZET  
Chef de cuisine Christelle BOURGEOIS  
Personnel enseignant Anouck BIREPINTES Cécile DE LA VAUVRE 
Personnel non enseignant Valérie TAUZIEDE Christelle ALSINA 

Parents d’élèves 
Stéphanie BONNAFOUS Jennifer BANQ 

Bahija EL KHALLOUFI Sandrine DUBERNET 
Infirmière Brigitte HINSINGER  

Élèves 
Éco délégué  
Éco délégué  
Éco délégué 
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8. Conseil pédagogique (pour information) 
Le conseil pédagogique est une instance de concertation qui permet la coordination des enseignements et 
des activités scolaires. 
 

Disciplines Coordonnateurs 

Arts plastiques Mme BLONDEAU 

Education musicale  Mme AVENET 

EPS Mr GROLEAU  
Mme CHANTELOUBE 

Histoire Géographie-EMC Mme SANS 

Espagnol Mme PICCOLO  

Anglais Mme BOUEILH Caroline et Mr PELLETIER Alexandre 

Lettres Mme MOURLANNE (Suppléante Mme MARTINEN) 

Mathématiques Mme TREZEGUET 

SVT M. SEYRAC 

Sciences Physiques Mme GOTTIN 

Technologie Mme SOLFERINO 

Professeurs des écoles Mme LAAROUSSI 

Fonctions  

Principal Mme RONNE 

Principal Adjoint M. LAVIGNE 

Directeur Adjoint de la SEGPA Mme FOUGOU 

Conseiller principal d’éducation Mme SAYO 

9. Comité de pilotage du programme Phare (2e année) (pour information) 

Comité de pilotage Fonction 

Mme RONNE Chef d’établissement 

Mme FOUGOU  Directrice adjointe SEGPA 
Mme SERENA Assistante sociale 

Mme DECHOUX Psychologue Education Nationale 

Mme MOURLANNE Professeur 

Mme ANTOINE CPE 

Mme SAYO CPE 

M. NOWOTARSKI Agent d’accueil 

 


































